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tenue sous la présidence de Monsieur GUISERIX, assisté(e)

de Madame MARCISIEUX et Madame LEBEL, Conseillères

En présence de Monsieur GILLMANN, Rapporteur public

Madame METELLUS, Greffière

 08 heures 30

01) DOSSIER N° 2401115 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CARLINI ET ASSOCIES
Défendeur

Nom des parties
Madame  
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
GUYANE
MINISTERE DE L'ECONOMIE DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE Statutaires et indemnitaires

Titre de l'affaire @ Demande d'ANNULER la décision du 17 juin 2024 me demandant le remboursement de l' ISG en me refusant également une somme de 8 659,77 euros
correspondant à l'indemnité de sujétion géographique qui m'était due à la date du 1 er septembre 2021. Ainsi qu’une somme de 500 euros en réparation des
troubles causés par l’administration dans mes conditions d’existence ;

02) DOSSIER N° 2501332 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CARLINI ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur

DIRECTEUR

Nom des parties
Madame 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA 
GUYANE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU
PUY-DE-DOME
PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation du  titre de perception du 21 octobre 2024 numéroté 063000 007 402 102 485571 2024 0002966, portant sur une somme à payer de
6557.64 euros
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03) DOSSIER N° 2500046 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCIGUEY Céline
Défendeur

Nom des parties
Madame              
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la décison portant refus de séjour née le 2 novembre 2024 du silence de Monsieur le Préfet de la Guyane

04) DOSSIER N° 2500386 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCIGUEY Céline
Défendeur

Nom des parties
Madame                                              
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de l'arrêté /AES/VPF du 4 octobre 2024 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ

05) DOSSIER N° 2401016 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  @Demande l'annulation de la décision en date du 27 mai 2024 portant le rejet de sa réclamation

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Madame                         CABINET ORVA AVOCATS (Cour)
Défendeur  DIRECTION DES FINANCES PUBLIQUES DE LA HAUTE CORSE  M. Le Directeur

06) DOSSIER N° 2401092 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame 
COLLECTIVITE TERRITORIALE DE GUYANE

Représentants des parties
Madame 
DE GAULLE FLEURANCE & ASSOCIES

Titre de l'affaire @Demande l'annuation de la décision en date du 18 juin 2024 portant la nominantion en qualité de cheffe de département adjoint.
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07) DOSSIER N° 2500365 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Monsieur le bâtonnier PIGNEIRA  Christophe
Défendeur

Nom des parties
Monsieur                         
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de l'arrêté /AES/MOP du 15/05/2024 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ

08) DOSSIER N° 2401070 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur                    
PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la décision en date du 14 avril 2023 portant refus d’attribution d’un bail emphytéotique agricole

09) DOSSIER N° 2400940 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SEMONIN CLEO (Cour)
Défendeur TAMBURINI-BONNEFOY

FABRE & ASSOCIES (Cour)
Observateur

Nom des parties
Monsieur   
CENTRE HOSPITALIER ANDREE ROSEMON
CENTRE HOSPITALIER DE KOUROU
OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS
MEDICAUX

SCP D AVOCATS SAIDJI ET MOREAU

CAISSE GÉNÉRALE DE SECURITÉ SOCIALE

Titre de l'affaire  @Demande l'annulation des décisions implicite de rejet de la demande indemnitaire formée par Monsieur 
aux centres hospitaliers de Cayenne et de Kourou
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10) DOSSIER N° 2600837 Monsieur Olivier GUISERIXRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PREFET DE LA GUYANE
Monsieur 
Madame 
Monsieur 
Madame 
Monsieur
Madame
Monsieur
Madame 
Monsieur 
Madame 
Madame 
Madame
Monsieur 
Madame
Monsieur 
Madame 
Monsieur 
Madame 
Monsieur 
Madame 
Monsieur 
Madame 

Représentants des 
parties
Le Préfet
AFHB AVOCATS
Madame 
Monsieur 
Madame 
Monsieur 
Madame 
Monsieur 
Madame 
Monsieur
Madame 
Madame 
Madame 
Monsieur 
Madame
Monsieur 
Madame 
Monsieur 
Madame 
Monsieur                       
Madame                           
Monsieur                     
Madame 

Titre de l'affaire @PROTESTATION ELECTORALE : Demande de rectification de la feuille de proclamation des résultats des élections municipales et communautaires de la
commune de Grand-Santi.
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Défendeur
Représentants des parties
Monsieur                      
Madame                            
Monsieur                        
Madame                      
Monsieur                      
Madame                      
Monsieur

Madame                                   
Monsieur 

Observateur

Nom des parties
Monsieur 
Madame 
Monsieur 
Madame 
Monsieur  
Madame 
Monsieur 
COMMUNE DE GRAND SANTI
Madame 
Monsieur 
COMMISSION NATIONALE DES COMPTES DE CAMPAGNES ET
DES FINANCEMENTS POLITIQUES

Arrêté le 30/05/2026
Le président du tribunal


